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1 Croissance de la rémunération des salariés 

 

Référence 

(i) http://www.ledevoir.com/economie/actualites-economiques/490603/croissance-
de-l-emploi 

 
Préambule 

(i) Dans une autre étude publiée mercredi matin, la Banque CIBC revient sur le 

pourcentage de travailleurs qui gagnent moins que le salaire moyen. En 

novembre 2016, la CIBC avait chiffré à 61 % la part des gens qui travaillent à 

bas salaire au Canada, contre 58 % en 1997. 

 

Après analyse, la Banque estime maintenant qu’au Québec, cette situation est 

celle de 66 % des travailleurs, plaçant la province au premier rang par rapport 

aux autres. 

 

Cependant, c’est en Colombie-Britannique que l’écart s’est le plus creusé depuis 

vingt ans, la proportion passant de 48 % à 60 %. En Alberta et en 

Saskatchewan, le pourcentage est en baisse. 

 

La Banque CIBC estime que la hausse du pourcentage des gens travaillant à 

bas salaire est « symptomatique d’une détérioration de la qualité du marché du 

travail » 

1.1 Veuillez indiquer si, et comment le cas échéant, le modèle de prévision de la 

demande d'électricité du Distributeur prend en compte la détérioration de la qualité 

du marché de l'emploi autrement que par la croissance de la rémunération des 

salariés. 

 

2 Impact du crédit Rénovert sur la demande d'électricité au résidentiel 

 

Références 

(i) http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert/ 

(ii) http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2016-

2017/fr/documents/PlanEconomique.pdf 

(iii) http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert/liste-travaux-

reconnus.aspx 

 

Préambule 

(i) (Extrait) 

Ce crédit d'impôt remboursable est mis en place temporairement pour 

encourager les particuliers à réaliser des travaux de rénovation résidentielle 

http://www.ledevoir.com/economie/actualites-economiques/490603/croissance-de-l-emploi
http://www.ledevoir.com/economie/actualites-economiques/490603/croissance-de-l-emploi
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert/
http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2016-2017/fr/documents/PlanEconomique.pdf
http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2016-2017/fr/documents/PlanEconomique.pdf
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert/liste-travaux-reconnus.aspx
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert/liste-travaux-reconnus.aspx
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écoresponsable reconnus qui ont une incidence positive sur le plan énergétique 

ou environnemental.   

 
Il s'adresse à vous si vous faites exécuter des travaux de rénovation résidentielle 

écoresponsable reconnus à l'égard d'une habitation dont vous êtes propriétaire 

ou copropriétaire et qui est soit votre lieu principal de résidence, soit votre chalet 

habitable à l'année que vous occupez normalement. 

(ii)  

 
 

(iii) Liste des travaux de rénovation écoresponsable reconnus 

 

2.1 Veuillez indiquer si le Distributeur a pris en compte, dans sa prévision de la 

demande d'électricité, les impacts des 1,2 milliard $ de dépense de rénovation 

écoresponsable dont une partie influera sur la consommation d'électricité et, le cas 

échéant, chiffrer les impacts anticipés de façon détaillée. 

2.2 Veuillez indiquer si le Distributeur a envisagé de profiter de la mise en place du 

crédit d'impôt remboursable du gouvernement pour favoriser l'achat d'équipement 

consommant de l'électricité en été. 

 

3 Rentabilité des ventes marginales d'électricité 

 

Références 

(i) D-2016-033 

(ii) R-3980-2016, B-0190 

 

Préambule 

(i) Avant de suspendre la stratégie de hausse différenciée entre les deux tranches 

d’énergie ou d’en fixer les limites, la Régie demande au Distributeur, le cas 
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échéant, de déposer, lors d’une prochaine demande tarifaire, une analyse de la 

position concurrentielle de l’électricité et du gaz naturel comme source de 

chauffage, incluant une analyse de la rentabilité des ventes marginales 

d’électricité pour le marché de la chauffe résidentielle ainsi qu’une analyse de 

sensibilité démontrant les effets négatifs de la perte éventuelle d’une portion du 

marché de la chauffe résidentielle. 

(ii)  

 

 
 

3.1 Veuillez déposer l'analyse de la rentabilité des ventes marginales d’électricité pour 

le marché de la chauffe résidentielle que le Distributeur a réalisée avant de 
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déposer sa proposition tarifaire dans le dossier R-3980-2016 ainsi que l'analyse 

de sensibilité démontrant les effets négatifs de la perte éventuelle d’une portion du 

marché de la chauffe résidentielle 

3.2 Quelle part de marché du chauffage électrique le Distributeur pourrait-il perdre s'il 

y avait correction complète de l'interfinancement? 

4 Revenus marginaux 

 

Référence 

(i) R-3905-2014 HQD-4, Document 2, page 23. 
 
Préambule 

(i)  

 
 

4.1 Veuillez mettre à jour les revenus marginaux mensuels par tarifs tels que 

présentés au préambule. 
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5 Interconnexion avec l'Ontario 

 

Référence 

(i) HQD-1, document 2.3, page 52 

 

Préambule 

(i) La capacité maximale d'importation en énergie provenant de la centrale 

Saunders d’OPG, sur l’interconnexion LAW-HQT, est de 470 MW. Par contre, 

des particularités d’exploitation de l’interconnexion de natures technique et 

commerciale font qu’à certains moments, les achats du Distributeur peuvent être 

limités à 250 MW. De plus, la capacité d'importation en énergie disponible au 

Distributeur provenant des groupes de la centrale de la Chute-des-Chats 

appartenant à OPG (chemin Q4C) est d’environ 50 MW. Des particularités 

d’exploitation de ces groupes font toutefois en sorte qu’ils ne sont pas toujours 

disponibles au Distributeur. 

 

La contribution maximale en puissance provenant d’OPG est de 0 MW, sauf si 

OPG démontrait au Distributeur qu’elle se conforme aux exigences en fiabilité 

associées à l’exportation de produits de puissance. 

 

5.1 Veuillez indiquer et préciser les exigences en fiabilité associées à l’exportation de 

produits de puissance dont il est question au préambule? 

5.2 Veuillez indiquer si le Distributeur a entrepris des démarches auprès de OPG pour 

qu’elle lui démontre qu’elle se conforme aux exigences en fiabilité associées à 

l’exportation de produits de puissance. 

 

6 Conversion des réseaux autonomes à des sources renouvelables 

 

Références 

(i) HQD-2, document 1, page 6. 
(ii) http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/ministere/fonds-vert/ 
(iii) R-3980-2016, notes sténographiques du 2 décembre 2016, pages 169-171 
 
Préambule 

(i) Par ailleurs, le Distributeur a développé un plan d’actions visant une conversion 

totale ou partielle des réseaux vers des sources d’énergie moins chères et ayant 

une empreinte environnementale plus faible. L’objectif est de procéder à des 

appels de propositions pour l’ensemble des réseaux d’ici 2020. Les projets 

potentiels devront s’avérer techniquement réalisables, économiquement 

rentables, acceptables du point de vue environnemental et être accueillis 
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favorablement par les communautés. La section 4 présente les modalités de 

cette stratégie. 

 

(ii) Créé en 2006, le Fonds vert a été institué en vertu de la Loi sur le ministère du 

Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (RLRQ, chapitre M-

30.001). Il représente un levier financier important qui vise principalement à 

appuyer le Ministère et ses partenaires dans la réalisation de mesures favorisant 

un développement durable, notamment en matière d'enjeux stratégiques liés tels 

que : 

 

 Changements climatiques 

 Matières résiduelles 

 Eau 

 Barrages 

 Autres éléments liés à la protection de l'environnement (tarification, 

sanctions, etc.) 

 

Ce fonds spécial contribue de façon importante à la réalisation de la mission du 

Ministère, qui consiste à favoriser le développement durable du Québec par la 

protection de l'environnement, la préservation de la biodiversité et la lutte contre 

les changements climatiques. Le Fonds vert constitue également un formidable 

levier économique, stimulant continuellement l'innovation technologique et 

commerciale et participant ainsi à la croissance économique du Québec. 

 

Ce fonds spécial contribue de façon importante à la réalisation de la mission du 

Ministère, qui consiste à favoriser le développement durable du Québec par la 

protection de l'environnement, la préservation de la biodiversité et la lutte contre 

les changements climatiques. Le Fonds vert constitue également un formidable 

levier économique, stimulant continuellement l'innovation technologique et 

commerciale et participant ainsi à la croissance économique du Québec.[…] 

 

D’où viennent les revenus du Fonds vert? 

 

Le Fonds vert tire principalement ses revenus de la vente d’unités d’émission de 

gaz à effet de serre dans le cadre du système de plafonnement et d’échange de 

droits d’émission de gaz à effet de serre (marché du carbone), mais il bénéficie 

aussi de revenus issus de la gestion de l’eau, de l’élimination des matières 

résiduelles et d’autres sources, telles que la tarification des autorisations 

environnementales, la gestion des barrages, les amendes et les sanctions 

administratives 

 

(iii) Q. [173] Merci, Monsieur Hébert. Maintenant, transition énergétique au niveau 

des réseaux autonomes, ça fait... les réseaux autonomes, on a besoin de passer 
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du diesel à autre chose. Je pense que c’est comme mode de production 

d’énergie, ça fait très longtemps qu’on en parle, et même la Régie l’avait 

demandé. Maintenant, les demandes ou le plan stratégique et le plan du 

gouvernement est ambitieux, vous allez y faire face. Mais, avez-vousl’intention 

de demander une collaboration financière du Fonds vert pour aider à financer 

cette transition dans les réseaux autonomes? 

 

M. DAVID MURRAY : 

R. Madame la Présidente, honnêtement, je n’ai pas le détail si on a demandé 

une contribution du Fonds vert. Pour l’instant, moi, je suis à bien comprendre la 

situation, de là ma visite dans les sept sites des villages qui m’a appris beaucoup 

sur la situation. On a fait des appels d’offres. Pour nous, il va être important de 

continuer la démarche. Donc, depuis les derniers mois, on a fait quelques appels 

d’offres et on a entre autres mis une table de discussion avec un comité conjoint 

avec la mairie des Îles-de-la-Madeleine pour continuer à faire avancer le projet. 

[…] 

 

Et à titre de... vous êtes maintenant président pour la section Distributeur, alors, 

humblement, UC vous soumettrait qu’à titre de président, ce serait un peu à vous 

de faire les pressions auprès du gouvernement et ailleurs pour trouver, pour 

alléger finalement la facture qui reviendrait autrement à la clientèle. C’est le but 

de la question. 

 

R. Oui, j’en prends, j’en prends bonne note, Madame la Présidente. Donc, à 

travers le panel de discussion, c’est certainement des opportunités qu’ils 

pourront se saisir. On s’est donné plusieurs critères pour... de décision pour la 

transition énergétique et on a... Si je prends l’exemple des Îles-de-la-Madeleine, 

les décisions certainement économiques, la fiabilité du réseau va être mise de 

l’avant. Mais, naturellement, l’environnement va être au cœur des décisions à 

travers les tables de discussion. 

 

 

6.1 En 2015 et 2016, quels ont été les coûts d'achat par le Distributeur d’unités 

d’émission de gaz à effet de serre dans le cadre du système de plafonnement et 

d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre? 

6.2 Veuillez indiquer si le Distributeur a fait des démarches auprès du gouvernement 

pour que la conversion des centrales des réseaux autonomes vers des énergies 

renouvelables soit en partie financée par le Fonds Vert du gouvernement. Sinon 

veuillez justifier pourquoi cela n’a pas été fait et si cela sera fait à court terme? 
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7 Nouvelles interconnexions 

 

Référence 

(i) HQD-1, document 2.3, page 53 

 

Préambule 

(i) New York 

 

Le projet Champlain Hudson Power Express (CHPE) est conçu pour permettre 

l'exportation de 1 000 MW du Québec à la ville de New York. La mise en service 

de l'interconnexion était prévue pour l'automne 2017. Toutefois, le délai de 

construction est évalué à trois ans et demi et le projet n’est toujours pas 

officiellement lancé. 

 

New England Clean Power Link 

 

Ce projet d’interconnexion ajouterait une ligne entre la frontière canadienne et 

l’État du Vermont. Il s’agit d’une ligne à courant continu d’une capacité de 

1 000 MW qui passerait en grande partie sous le lac Champlain. Le point 

d’origine à la frontière canadienne n’est pas encore identifié, selon les 

documents rendus publics par le promoteur du projet. La mise en service est 

prévue pour 2020. 

 

Northern Pass 

 

Ce projet de 1 090 MW relierait le Québec au sud de l’État du New Hampshire. 

Le design actuel du projet prévoit une ligne privée à courant continu 

unidirectionnelle et n’inclut pas une utilisation à des fins d’importation d’électricité 

vers le Québec. Si ce projet obtenait toutes les autorisations requises pour aller 

de l’avant, une demande pourrait être adressée afin d’analyser les impacts d’une 

telle utilisation sur les réseaux de la Nouvelle-Angleterre et du Québec. Les 

délais impliqués par cette demande seraient toutefois beaucoup plus courts que 

ceux reliés à la construction de la nouvelle ligne. 

 

 

7.1 Veuillez indiquer si les projets Champlain Hudson Power Express et New England 

Clean Power Link incluent une utilisation à des fins d’importation d’électricité vers 

le Québec.  
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7.1.1 Dans la négative, veuillez indiquer si le Distributeur envisage de déposer, au 

moment opportun et pour chaque projet, une demande afin d’analyser les 

impacts d’une telle utilisation sur les réseaux de New York et de la Nouvelle-

Angleterre et du Québec 

 

8 Technologie de stockage 

 

Référence 

(i) HQD-1, document 2.3, page 61 

 

Préambule 

(i) Par ailleurs, le Distributeur reste vigilant quant aux changements structurels que 

pourrait engendrer l’émergence de nouvelles technologies sur les 

approvisionnements, par exemple en matière de stockage et d’intégration de la 

production d’énergie renouvelable chez la clientèle.  

 

8.1 Veuillez apporter des précisions sur les technologies de stockage chez la clientèle 

sur lesquelles le Distributeur exerce une vigie.  

8.2 Veuillez fournir les grandes lignes des résultats de la vigie exercée par le 

Distributeur particulièrement en indiquant quels sont les coûts actuels des 

technologies de stockage chez la clientèle. 

8.3 Veuillez indiquer si les technologies de stockage concernent exclusivement la 

production d'énergie renouvelable. 

 

9 Correction de l'interfinancement 

 

Références 

(i) R-3972-2016, HQD-1, document 1. 

(ii) HQD-1, document 2.2, page 15 

(iii) HQD-1, document 2.2, page 18 

 

Préambule 

(i) Plus de souplesse à l’égard de l’interfinancement pourrait permettre de tenir 

compte des enjeux inhérents à chaque catégorie de consommateurs et d’assurer 

un meilleur reflet des coûts. Toute correction de l’interfinancement, même 

partielle, permettrait de dégager une marge de manœuvre plus grande pour 

améliorer l’avantage concurrentiel des tarifs généraux et industriel. 

 



Régie de l’énergie Dossier R-3986-2016 
Demande de renseignements no 1 d’UC à HQD 

 page 11 de 17 
 

 

(ii)  

 
(iii)  

 

9.1 Veuillez présenter les prévisions des besoins en énergie et en puissance selon les 

principaux scénarios de correction de l'interfinancement étudiés par le Distributeur. 

 

10 Pointe de l'hiver 2016-2017 

 

10.1 En date du 16 février 2017, quelles ont été jusqu'à maintenant les pointes 

observée et normalisée des besoins du Distributeur pour l'hiver 2016-2017. 
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11 Biénergie résidentielle 

 

Référence 

(i) HQD-1, document 1, page 21 

 

Préambule 

(i) De plus, dès l’hiver 2016-2017, le Distributeur réalisera un projet pilote de 

biénergie résidentielle interruptible. L’objectif est d’évaluer la faisabilité technique 

de télécommander les systèmes de chauffage biénergie, de même que d’évaluer 

les aspects opérationnels et commerciaux d’une offre commerciale de biénergie 

résidentielle. 

 

11.1 Veuillez fournir les paramètres généraux du projet pilote (nombre de participants, 

installation requise, aspects opérationnels et commerciaux testés) 

11.2 Les installations des clients actuels au tarif DT seraient-elles compatibles avec les 

exigences techniques d'un programme de télécommande de système de 

chauffage biénergie? 

 

12 Chauffage de locaux au secteur résidentiel 

 

Références 

(i) R-3864–2013, HQD-1, document 2.2, annexe 2A, page 20 
(ii) HQD-1, document 2.2, page 18 
(iii) R-3980-2016, HQD-16, document 11, page 7 
 
Préambule 

(i)  

 
  



Régie de l’énergie Dossier R-3986-2016 
Demande de renseignements no 1 d’UC à HQD 

 page 13 de 17 
 

 

 
(ii)  

 
 

(iii) 1.9 Veuillez traduire l'impact de la baisse de consommation de quelque 2 TWh 

sur la demande en puissance, les coûts de transport du Distributeur et les coûts 

de transport alloués à la clientèle domestique. 

 

Réponse : 

L’impact de la baisse de la consommation résidentielle de 2 TWh se traduit par 

une réduction d’environ 500 MW de la demande en puissance à la pointe d’hiver. 

 

12.1 Veuillez concilier les prévisions des besoins en puissance à la pointe d'hiver pour 

le chauffage résidentiel et agricole du plan actuel et du plan précédent, compte 

tenu de la diminution constatée de 500 MW de la demande en puissance de la 

clientèle domestique pour l'ensemble des usages. 
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13 Aléas de la prévision 

 

Références 

(i) HQD-1, document 2.2, page 33 
(ii) R-3864–2013, HQD-1, document 2, annexe 2B, page 30 
(iii) R-3980-2016, HQD-16, document 1.2, page 27 
 
Préambule 

(i)  

 
 

(ii)  
 

 
 

(iii) 11.2 Veuillez justifier la nécessité de créer un compte d’écarts des revenus nets 

des achats d’électricité aujourd’hui, alors que le Distributeur n’a pas fait une telle 

demande à la suite des années 2013 ou 2010 (référence (ii) dont l’ordre de 

grandeur des écarts était similaire à ceux de 2015 et 2016. 

 

Réponse : 

 

La baisse de la demande de la clientèle résidentielle, liée à des changements de 

comportement significatifs chez un nombre important de clients, et  l’incertitude 

au niveau de la croissance de la demande de la clientèle industrielle sont les 

principaux motifs justifiant la demande de création du compte d’écarts sur les 

revenus nets des achats. 

De plus, les risques supportés par le Distributeur en cas de baisse de la 

demande sont supérieurs à ceux occasionnés en cas de hausse de la demande. 
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En cas de baisse imprévue de la demande, le Distributeur doit supporter le coût 

des infrastructures de transport et de distribution pour répondre à une demande 

prévue qui ne se réalise pas et qui ne génère pas les revenus attendus. En 

revanche, une demande plus forte qu’anticipée se traduit par des revenus de 

vente additionnels, les infrastructures de transport et de distribution en place 

étant pleinement utilisées. 

 

Par ailleurs, le Distributeur craint que les profondes mutations qui ont récemment 

affecté le marché du gaz naturel ne se propagent au domaine de l’électricité et 

empêchent le Distributeur de récupérer la totalité de ses revenus requis, ce que 

le CER proposé permettrait d’éviter. 

 

Dans le marché du gaz naturel, ces mutations ont entraîné une migration des 

sources d’approvisionnement et une baisse des volumes de gaz transportés sur 

le réseau principal de TransCanada pipelines Limited (TCPL). Tel que la Régie 

l’énonce dans le sommaire de l’Avis sur les approvisionnements en fourniture de 

transport de gaz naturel nécessaires pour répondre aux besoins en gaz naturel 

des consommateurs québécois à moyen et long termes, « Les coûts du réseau 

principal étant majoritairement fixes, cette migration des volumes crée une 

pression à la hausse sur les tarifs de transport pour les utilisateurs, dont les 

consommateurs québécois.» (note de bas de page omise) 

 

13.1 Veuillez expliquer comment les incertitudes énoncées par le Distributeur 

(profondes mutations, migration des clients, incertitudes quant à la demande des 

clients industriels) se traduisent dans l'aléa de la prévision des besoins annuels en 

énergie du plan à l'étude, lorsque comparé à l'aléa de la prévision des besoins 

annuels en énergie du plan précédent. 

13.2  Veuillez indiquer si l'aléa de la prévision des besoins annuels en énergie du plan 

à l'étude prend en compte une éventuelle correction de l'interfinancement des 

tarifs domestiques. 
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14 Revenus marginaux 

 

Référence 

(i) R-3905-2014 HQD-4, Document 2., page 23. 
 
Préambule 

(i)  

 
 

14.1 Veuillez fournir la plus récente mise à jour des revenus marginaux mensuels par 

tarifs tels que présentés au préambule 

 

15 Gestion de la demande en puissance 

 

Références 

(i) HQD-1, document 1, page 20 
(ii) R-3980-2016, notes sténographiques du 6 décembre 2016, page 96. 
 
Préambule 

(i) Le Distributeur précise que l’option d’électricité interruptible et les programmes 

commerciaux en gestion de la demande en puissance, tels que Charges 

interruptibles – Bâtiments CI et Charges interruptibles résidentielles, font partie 

des moyens de gestion à sa disposition. D’autres interventions, telles que les 

chauffe-eau à trois éléments et la biénergie, s’inscrivent quant à elles à même la 

prévision des besoins. 
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(ii) Me HÉLÈNE SICARD : 

O.K. 

Q. [151] Bon. Alors, il y a peut-être d’autres clients qui vont changer leur chauffe-

eau de la même façon avant. Allez-vous mettre fin à cette idée. Est-ce qu’on va 

cesser de parler des chauffe-eau interruptibles si Santé publique vous dit : non, 

c’est... il y a trop de danger, il y a un risque, nous, on n’appuie pas. Qu’est-ce 

que vous allez faire dans ce cas-là? 

 

M. HANI ZAYAT : R.  

Je ne vous promettrai pas qu’on va enlever ça de notre tête à jamais, parce que 

ça reste quand même un moyen qui est intéressant. C’est un réservoir d’eau 

chaude qui est disponible chez le client et qui constitue un potentiel intéressant 

de contribution au bilan de puissance. Donc c’est sûr que ça va rester... on peut 

peut-être ne pas en parler, mais ça va rester présent dans nos esprits, en tout 

cas dans le mien. Du moins tant que j’occupe ce poste. 

15.1 Veuillez fournir la prévision de l'effacement biénergie résidentielle sur l'horizon du 

plan à l'étude. 

15.2 Compte tenu du préambule en ii), veuillez indiquer si le Distributeur étudie toujours 

ou a toujours dans ses plans un programme de délestage des chauffe-eau 

résidentiels. 

16 Travaux de l'IREQ 

 

Référence 

(i) HQD-1, document 1, page 22 
 
Préambule 

(i) Les travaux de l’IREQ en gestion de la demande en puissance sont axés d’une 

part, sur une vigie technologique permettant d’identifier l’existence de nouvelles 

interventions et d’autre part, sur la possibilité et la pertinence de les 

commercialiser. 

 

16.1 Veuillez indiquer et préciser les dépenses encourues pour chacune des 3 

dernières années par le Distributeur pour les travaux de l’IREQ en gestion de la 

demande en puissance. 

 


